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Compte-Rendu du 

Séminaire n°01 – CAVL 

 

Préambule :  

Ce Compte-Rendu vise à informer sur les activités du Conseil Académique de la Vie Lycéenne 

pendant le premier séminaire qui s’est déroulé à Mulhouse puis à Thann les 05 et 06 décembre 

2022. Il a été corédigé par Léo FUCHSBAUER et Maël SCHEBATH, élus CAVL. 

 

1. Bilan des élections 

1.1. Élections aux CVL : 

Voir le document ci-joint « Bilan des élections aux CVL – octobre 2022 ». 

Un taux de participation de plus de 51% dans les lycées Généraux et Technologiques. 

Un taux de participation plus bas concernant les lycées Professionnels (39,5%). 

Une moyenne académique (au prorata du nombre d’élèves) de 48,12% soit près de la moitié 

des élèves. 

D’après une enquête interne du lycée professionnel de Cernay, la principale raison de ce 

« manque » de votes, serait que les élèves pensent que ces élections ne les concernent pas 

directement. Les membres du conseil proposent de mieux informer les élèves au collège, car 

ils manquent d’information à leur arrivée en seconde. Proposition de journées d’informations 

pour les classes de secondes. En résumé, un effort d’information serait à faire au niveau des 

classes de seconde et au collège.  

Joseph : Proposition d’obligation de présentation du CVL/CAVL en classe de seconde. 

Une hausse de l’égalité homme/femme concernant les élus CVL avec une très légère 

différence (200 garçons contre 237 filles). 

Une sur-représentation des terminales dans les CVL (153 élèves) contre respectivement 39 

secondes et 74 premières. 

10% de participation en moins concernant le taux de participation du Haut-Rhin que celui du 

Bas-Rhin. 

 

1.2. Élections au CAVL 

83,20% de participation sur les LPBR contre 32,60% sur les LPHR. 

Erea, pas de représentant, pas d’élection. 

84,80% de participation pour la LPO1 

68,50% de participation pour la LPO2 

76,30% de participation pour la LPO3 

63,10% de participation pour la LPO4 

84,50% de participation pour la LPO5 

71,90% de participation pour la LPO6 
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70,70% de participation moyenne aux élections académiques. 

5 établissements n’ont pas du tout réalisé l’élection ni permis aux élus CVL de voter. 

 

2. Missions des élus CAVL 

Voir le document associé ci-joint 

 

3. Planning du Conseil Académique de la Vie Lycéenne 

• 13 décembre 20h-21h : visio avec les VP des CVL 

• 16 décembre : CNVL en visio 14h-16h30 

• Janvier réunion VP élus CAVL Haut-Rhin 

• Janvier réunion VP+ élus CAVL Bas-Rhin 

• 8 janvier rencontre avec des élus collégiens (CAVLC) + invitation au rectorat pour un 

temps convivial (titulaires + chefs d’établissements). 

• 26/27 janvier : CNVL-FOREDD Amiens (Un second à venir). 

• 7,8,9 février second séminaire du CAVL (Bas-Rhin). 

• Mars-avril : différents jurys et commissions 

• 4,5,6 avril troisième séminaire du CAVL (Sainte Marie aux mines). 

• 3,10,11 mai inter CAVL Grand Est 

 

4. Règlement Intérieur du CAVL 

Règlement ci-joint. 

Modification d’une faute (Rectrice >> Recteur). 

Ajout d’une mention concernant l’avance des frais : dans le cas d’une avance des frais par les 

élus, l’établissement s’engage au remboursement dans un délai de 10 jours. 

 

5. Communication CAVL 

Un site internet créé par les élèves de l’an passé est actif. 

Nous disposons aussi d’un compte Tweeter et d’un compte Instagram. 

 

6. Répartition dans les commissions 

Voir le document ci-joint. 

 

7. Informations sur les élections CNVL, CSE et Eco-Délégué CAVL 

 

8. Brainstorming sur être représentant 

• Porter la voix des différents CVL 

• Représenter les CVL de ma circonscription 

• Porter les valeurs de la vie lycéenne 

• Être accessible 
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• Pouvoir faire le lien entre les différents CVL 

• Être un référent académique pour les élèves 

• Mettre en place des projets communs sur la circonscription 

• Faire valoir nos idées 

• S'unir pour la vie lycéenne 

• Être objectif sur nos avis 

• Défendre les intérêts et les idées des lycéens et pas les nôtres 

• Être engagé (tenir ses promesses) 

 

9. Brainstorming sur faire son rôle 

• Faire des réunions régulières entre élus et CVL et communiquer à travers les réseaux 

• Sensibiliser sur le CAVL et permettre aux gens de donner leur avis  

• Avoir un carnet d'adresses de tous les Vice-présidents de CVL  

• Tenir au courant des activités des uns et des autres 

• Avoir le carnet d'adresses de tous les représentants CVL. Sonder les élèves pour avoir 

des réponses à des questions précises 

• Visio avant et après les CAVL 

• Projets inter établissements.  

• Laisser nos contacts et qu'ils n'hésitent pas à nous contacter 

• Visiter les CVL 

• Travail en groupe inter circonscription 

• Présentation des différentes commissions 

 

10. Budget 

Budget fait sur une année civile. 

7100 euros pour les lycées (100€ par lycée). 

3400 euros supplémentaires pour les élus CAVL/CNVL donnés aux lycées pour les 

déplacements. 

6000 euros pour l’appel à projet Lycées. 

2000 euros pour l’appel à projet collèges. 

5500 euros pour le fonctionnement du CAVL/DAVLCE 

 

11. Laïcité 

11.1. Situation du Lycée Scheurer-Kestner de Thann et raison de l’installation de la 

première plénière dans cet établissement 

- 

- 

- 
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11.2. Formation sur la laïcité 

Perte de compréhension de la population sur la laïcité. 

Loi 1905 :  

- La république assure la liberté de conscience. Elle garantit le libre exercice des cultes. 

- La république ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. 

Il faut arrêter de croire les personnes qui instrumentalisent les lois. Les lois ne vont pas à 

l’encontre d’une religion mais bien à l’encontre des dangers liés aux dérives. 

Dans l’espace privé on fait ce qu’on veut. L’espace public est commun et partagé. 

 

11.3. Idées d’actions à mener pour encourager la Laïcité 

• Des jeunes qui sensibilisent les jeunes. 

• Création d’ambassadeurs laïcité. 

• Intervention à partir du jeu Kahoot. 

• Réalisation d’un clip de sensibilisation pour la journée du 9 décembre. 

• Création d’une campagne de communication complète (affiche etc…), sur la même 

thématique. 

• Référent laïcité dans chaque lycée. 

• Conférence – prof – université. 

• Intervention d’associations spécialistes de la Laïcité. + Référencement de ces dites 

associations. 

➢ Les PsyEN sont-ils inclus dans le plans de sensibilisation nationale sur la Laïcité ? oui 

• Sondages sur ce que pensent les élèves concernant le sujet de la Laïcité. 

• Intervention de témoins qui sont intervenus dans une histoire où les valeurs de la 

République ont été source de tensions (CRS). 

 

12. Point sur la séance plénière du 6 décembre 2022 
Cf. PV de ladite assemblée. 


